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FEMMES SUISSES

Notre première rotation fédérale: 5 mars

Pour une politique
(Suite de la page 1)

l'Union romande des gérants et
courtiers en immeubles d'autre
part, ont signé une convention qui
a pour but de maintenir dans les
limites raisonnables les hausses
de loyer. Les partenaires ont établi

à cette fin un bail modèle qui
assure au locataire un minimum
de protection contre une hausse
arbitraire du loyer ou une résiliation

abusive. Il appartient à une
commission paritaire d'arbitrage
de régler les contestations
éventuelles entre bailleur et preneur.

Mais il s'agit là d'un accord de
droit privé et qui ne peut lier des
particuliers qui ne seraient pas
membres des associations signataires.

Une telle convention ne portera

tous ses effets que si, par
décision de l'autorité, elle est
déclarée d'application générale, en
d'autres termes si chacun peut
être obligé de la respecter.

Aussi, le Conseil fédéral a-t-il
proposé un second article
constitutionnel (34 septies) ainsi rédigé :

« La Confédération peut, afin
d'encourager la conclusion
d'accords pris en commun et d'empêcher

les abus dans le domaine
des loyers et du logement, édicter
des prescriptions concernant la
déclaration de force obligatoire
générale de contrats-cadres et d'autres

mesures prises en commun
par les associations de bailleurs et
de locataires ou les organisations
qui défendent des intérêts analogues.

»

Sur ce point, aucune opposition
ne s'est manifestée. Dans l'une et

l'autre Chambres, les députés ont
considéré qu'il convenait de transposer

sur le plan des relations
entre propriétaires et locataires
l'expérience faite sur le plan des
rapports entre employeurs et
employés. Puisqu'on connaît déjà la
« paix du travail », pourquoi ne pas
tenter d'instaurer la « paix du
logement »

Le Conseil fédéral estimait
devoir se tenir à cette disposition,
mais, à la commission du Conseil
national, une forte minorité se forma

pour proposer un second
alinéa qui, après de longues discussions

en assemblée plénière et
sans faire l'unanimité, a pris la
forme suivante :

<< La Confédération légifère pour
protéger les locataires contre les
loyers abusifs et autres prestations
exigées par les propriétaires. Les
mesures prises ne seront applicables

que dans les communes où
sévit la pénurie de logements ou
de locaux commerciaux. »

Les adversaires de cette adjonction

ont fait valoir que la révision
constitutionnelle avait pour but
principal de donner aux pouvoirs
publics les moyens d'intervenir
pour réduire le déséquilibre entre
l'offre et la demande en stimulant
la construction de logements à

loyer modéré. Or, aucune mesure
relevant du contrôle des loyers,
sous quelque forme que ce soit,
n'a jamais permis de mettre sur le
marché un seul logement suoolé-
mentaire. Au contraire, les res¬

trictions apportées à la libre fixation

des prix dans ce domaine
décourageraient plutôt les détenteurs
de capitaux d'investir des sommes
importantes dans la construction
d'immeubles locatifs. En outre,
puisque, dans son premier alinéa,
le projet d'article constitutionnel
prévoit déjà que les locataires
pourront être protégés contre les
abus les plus criants par le biais
de contrats-cadres que le Conseil
fédéral aura le droit de déclarer
obligatoirement applicables dans
les communes où la situation est
particulièrement critique, il
conviendrait d'attendre les résultats
de ces nouvelles mesures avant
d'aller plus loin.

A quoi les partisans d'une
protection plus efficace des locataires
ont rétorqué que l'autorité devait
être armée le plus tôt possible
donc sans attendre davantage —
pour prévenir ou réprimer par des
moyens juridiques les prétentions
nettement abusives de ces propriétaires

ou de ces sociétés immobilières

qui veulent profiter de la
situation pour imposer leurs
conditions. De telles pratiques ne
contribuent pas seulement à dégrader
le climat social et politique,
déclaraient-ils en substance, mais
rendent de plus en plus malaisées
l'application des mesures purement

économiques prévues dans
le projet du Conseil fédéral.

La majorité, tant au Conseil
national qu'au Conseil des Etats,
s'est ralliée à cette argumentation.
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du logement
INITIATIVE DENNER

Cependant, les citoyens ne se
prononceront pas seulement sur
ies deux articles constitutionnels
mis au point par l'Assemblée fédérale.

Le premier de ces deux textes,

l'article 34 sexies est présenté
comme contre-projet à l'initiative
lancée sous le patronage de la
maison Denner S.A., à Zurich, qui
vise à créer un « fonds national
destiné à encourager la construction

et l'acquisition de logements »

et à garantir des loyers équitables.
Le but de l'initiative ne diffère

donc pas essentiellement de celui
que se sont fixé le Conseil fédéral
et les Chambres. Mais le « projet
Denner » est plus détaillé en ce
qui concerne l'application des
mesures prévues. Par exemple, il
précise que le montant des prêts
hypothécaires peut atteindre 90 %
de la valeur réelle de l'immeuble ;

il indique déjà certaines conditions
d'amortissement ainsi que les
limites entre lesquelles peut varier
le taux de l'intérêt, toutes choses
que les textes mis au point par le
parlement réservent à la loi
d'application.

Mais surtout, l'initiative veut
créer un fonds spécial alimenté en
grande partie par les contributions
des entreprises industrielles ou
commerciales (toute personne
physique ou morale de droit privé
inscrite au registre du commerce
pour peu que leur capital dépasse
10 millions, réserves comprises).

Ainsi, de telles entreprises
seraient astreintes à verser une
redevance annuelle calculée selon
un tarif progressif allant de 0,1 %
jusqu'à un capital de 100 millions
à 1,5%, dès que ce capital
dépasse 500 millions (y compris les
réserves). De plus, le projet prévoit

une taxe à l'exportation de
8 % au maximum, ainsi qu'une
contribution annuelle de 500 francs
au plus par employé étranger lorsque

l'entreprise occupe plus de
cinq travailleurs étrangers.

Ces dispositions montrent bien
que les promoteurs de l'initiative
voient dans la pénurie de
logements l'une des conséquences de
la surexpansion économique. Ils
considèrent aussi que les grandes
entreprises industrielles et
commerciales sont en grande partie
responsables de cette « surchauffe

» qu'elles entretiennent par une
immigration massive de main-
d'œuvre. Donc, puisqu'elles ont
contribué à créer une situation de
crise qui appelle aujourd'hui des
remèdes coûteux, à elles de couvrir,

en partie tout au moins, les
frais des mesures aue doit prendre
la communauté.

Ce raisonnement, ni le Conseil
fédéral ni les Chambres ne peuvent

l'approuver. Ils recommandent
donc au peuple de rejeter l'initiative

Denner, en raison des difficultés

qu'elle créerait à l'industrie
d'exportation, en un temps où déjà
la concurrence se fait plus âpre
sur les marchés internationaux.
Mais l'inconvénient majeur du projet

Denner c'est que certaines des
dispositions prévues, en particulier

la contribution calculée selon
le nombre des travailleurs étrangers,

frapperaient très inéaalement
les différents secteurs de l'économie.

L'industrie hôtelière et celle du
bâtiment, qui occupent un nombre
très élevé d'ouvriers et d'employés
étrangers, devraient donc faire
face a une charge supplémentaire
considérable qui serait, au bout
du compte, un élément de
renchérissement, dans la construction
surtout.

Enfin, le Conseil fédéral rappelle,
dans son message, que depuis le
dépôt de l'initiative, le franc suisse
a été réévalué. L'effet de cette
opération monétaire a été de
réduire la capacité de concurrence
du produit suisse sur les marchés
mondiaux, donc de freiner la
production.

PROJET OFFICIEL
OU INITIATIVE?

Au cours du débat dans les
conseils législatifs, comme auparavant

dans la presse, on n'a pas manqué
de taire observer que l'initiative
uenner s'inspirait, dans une
certaine mesure tout au moins, de
i esprit qui anime les mouvements
récemment apparus sur la scène
politique de notre pays et qui, entre

autres objectifs, veulent lutter
contre <• l'emprise étrangère » en
Suisse.

Il n'est donc pas surprenant que
l'Action nationale dont quatre
députés siègent depuis le début de
la présente législature sous la cou-
coule fédérale, se soit déclarée
favorable à un projet dans lequel
elle retrouvait une partie au moins
de son programme. En revanche,
les grands partis et les principales
associations économiques ou
professionnelles — tous n'ont pas
encore pris position au moment où
ces lignes sont écrites — invitent
les citoyens à la rejeter pour
accepter le texte mis au point par
les Chambres et qui fera figurer
l'encouragement à la construction
de logements parmi les tâches
permanentes de la Confédération.

Quant à l'article 34 septies, en
raison des mesures juridiques
qu'il prévoit pour protéger les
locataires, il soulève encore des
réserves, quand ce n'est pas une
opposition ouverte dans certains
milieux attachés à la défense des
intérêts immobiliers.

En résumé, le souverain doit
décider s'il entend donner des
pouvoirs plus étendus et plus
efficaces à la Confédération pour
encourager la construction de
logements à loyer modéré. S'il estime
qu'il ne faut rien changer au
régime actuel, il dira non au projet
officiel et non à l'initiative. S'il
juge au contraire que le moment
est venu de renoncer à une politique

qui n'a guère atténué la crise
dans les grandes agglomérations
urbaines, il a le choix entre le projet

officiel et l'initiative.
Indépendamment de cette

première décision, on lui demande
encore de se prononcer sur le
nouvel article 34 septies dont on
attend qu'il assure une meilleure
protection juridique des locataires.

Le problème n'est pas des plus
simples, mais l'enjeu de la partie
est d'importance.

G. P.

(Article publié avec l'appui de la
Fondation pour la formation civique

des femmes.)
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